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Pour lc grade de commandant^

U- 1« capitaine Done] (Jloger Georges-AndrC),

Pour le grade de capitainc.

MM. les lieutenants:
(Etederkom (Mtchel-DGsire), lieute¬

nant A tltre temporaire 4u
25 dGcembre 1945.

Chartier (WsirG-Arsine).

Gecoin (Gfrard-Louis).
Ntiles (Jean-Marie].
Jacques (Pierre-Maurice).
Amur (Paul-Jo«eph-Auguste)«

Corps dea ofllclert d&s services administrates.

Pour le trade de commandant,

it. 1e eapitaine Gaobe (Paul).

Pour le gmde de capitaine.

MM. les lieutenants:
Chimeras (Mareel-Anlcine). j Durand (Roger-Rend).

MIN1STERE DES FINANCES
ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

Decrct n» 52-1356 du 16 ddcemlire 1962 refatif au eontrole
financier dans les territoires d’outre-mer at au Cameroun.

Le prGsident du conseil dcs ministres, ministre des finances
at des affaires dconomiques,

Sur le rapport du ministre de la France d’outre-rner et du
secretaire a'Ktat au budget,

Vu le dGcret du 30 dGcerobre 1912 sur le regime flnancier des
colonies, ensemble les textes postGrieure qui l’ont modlfiG;

Vu le dGcret n* 49-732 du 3 juin 1919 relatif au mode d’Gta-
blissement et A la procedure d’exGcution des programmes ten-
dant a la realisation des plans d’Gquipement el de dGvelop-
pement de la loi n° 46-860 du 30 avril 1916;

Vu la leri n* 51-184 du 27 avril 1951 relative au dGveloppe-
ment des credits affectGs aux dGpenses de fonctionnement aes
services civils pour i’exercice 1901 (Finances. — II: Services
financiers), et notamment son article 2 aux termes duquel
• un rGglement d’administration publique flxera les modahtGs
duplication... »;

vu la loi de finances n* 51-098 du 24 mai 1951 pour l’cxercice
1951;

Le conseil d'Etat entenau,

DGcrGte:
Art. lw. — La direction du contrGle financier en Afrique occi-

dentale francaisc, en Afrique Gquatorlale frangalse, & Madagas¬
car et au Cameroun fonctionna dans les conditions ftxGcs par
le present dGcret.

TrrnB I,r. — Organisation.

Art. 2. — Le personnel permanent de chaque direction peut
eomprendre, outre le dlrecleur, un directeur adjoint et des
dGIGguGs.

Le directeur et le directeur adjoint resident au chef-lieu du
froupe de territoires ou du lerritoire non groups. La residence

es dGIGguGs est fixGe par arrttG du ministre des finances et
du ministre de la France d'outre-mer.

Le directeur adjoint du contrdle financier rarticipe A tons les
travaux du service, sous 1’autorite du directeur qui, pour
toutes rechcrches ou missions effecluGee dans le cadre du
group* de territoires ou du territoire, peut, sous sa responsa-
bilite, Ini donner dGlGgalion spGciale. Le directeur adjoint assure
1’lntGrim du directeur en cas d'absence de ce dernier.

Les dGIGguGs exercent ieur activity dans lee circonscriptioms
respectives sous l’autoritd du directeur.

En dehors du personnel permanent visG aux alindas prGcG-
dents, des fonclionnaires appartenant A l’administraUon cen-
trale rfu ministGre des finances, au cadre des admintetrateurs
de la France d’outre-mcr ct aux cadres supGrieurs des admi¬
nistrations financieres de la mGtronole, des territoires d’outre-
mer ct de 1'AlgGrie peuvent Gtre mis A la disposition dcs direc¬
tions de contrGle flnoncier.

Le personnel visG au nrdsent article est placG dans son corps
d’origine, en position de service ddtacitd ou hors cadre pen¬
dant la durt-e de ses functions et pendant les concls.

Art. 3. — Les directeurs du contrGle financier sout nommds
par dGcret rendu sur proposition du ministre des finances et
du ministre de la France d’outre-mer. Us sont choisis dans les
categories suivantes de fonclionnaires:

Conscillers maitres et conseHbrs ri'fGrendaires A la cour des
eomptes comptant au moins dix ans de services civils effectifs;

Inspecteurs gGnGraux des finances et inspectcnrs des finances
eomptant au moins dix ans de services civils effectifs;

Inspecteurs gGnGraux et inspcctcurs de la France d’outre-
mer;

Administrateurs civils A l'adrainistralion cenlrale du minls-
tGre des finances, de 2* class© au motiies et comptant dix ans
de services effectifs;

Directeurs adjoints du contrGle flnancier ayant exercG leurs
fonclions pendant quatre ans au moins.

Art. 4. — Us directeurs adjoints du contrGle financier sont
nommGs par arrGtG du ministre des finances et du ministre de
la France d’outre-mer. 11s sont choisis dans les categories de
fonclionnaires suivantes:

Conseillers rGfGrcndaires et auditcurs A la eour de« eomptes
eomptant au moins six ans de services civils effcclits;

Inspecteurs des finances comptant au moins six ans dc ser¬
vices civils effectifs;

Inspecleurs de la France d’outre-mer;
Administrateurs civils au minister® des finances de 2* classe

au moins;
Administrateurs de la France d’outre-mer comptant au moins

neuf ans de services civils effectifs;
DGIGguGs du contrGle financier ayant exercG leurs functions

pendant quatre ans au moins.
Art. 5. — Les dGIGguGs sont nommGs par arrets du ministre

des finances et du ministre de la France d’oulre-mcr. Ils sont
choisis parmi les fonclionnaires vises A Particle precedent. Ils
peuvent Ggalcment fire choisis parini les administrateurs civils
aes administrations centrales relevant du ministere des finances
ainsi que panel les agents des cadres supericurs des adminis¬
trations flnanci&res et dcs administrations de la France d’outre-
mer comptant au moins huit ans de services admtesibles pour
la retraite.

Les dGIGguGs sont installs, A i’issue d’un stage probatoirc de
trois mois au plus, dans les services centraux ou exlerieuns du
ministGre dcs finances ou exceptionnellemcnt dans une direc¬
tion du contrGle flnancier outre-mer.

Art. 6. — Les fonclionnaires visGs au cinquiGme a’.inda de
1’article 2 du present dGcret sont nommGs par arrCtii conjoint
du ministre des finances et du ministre de b France d’outre-
mer.

Art. 7. — La decision concernant b mlse en congG des per¬
sonnels visGs aux articles prGcGdcnts est prise par ic ministre
des finances aprGs avis conforme du m nistre de !a France
d’outre-mer. ,

Les dirccteure du contrGle flnancier ou leur suppIGant peuvent
Gtre appelGs en mission dans la mGlropole par le ministie des
finances, soil sur son initiative, soft sur ia demand© du ministre
de b France d’outre-mer.

Sauf en cas de force majeure, le directeur du contrGle finan¬
cier et le directeur adjoint ne doivent pas Gtre absents simul-
tanGment du lieu d’exercice de leurs ronctlons. Dans le cas
•xceptionnel oG il en serail ainsi, le ministre des finances
dGsigne un inlGrimaire, aprGs avis conforme du ministre dc la
France d’outre-mer.

TITUB II. — Attributions.

Art. 8. — Le directeur du contrGle financier e.xcrce, dans les
ilmites de sa circonscription territorble, aupres du haul commis-
saire de la RGpublique du gouverneur genGial ou dn gouver-
neur, les fonclions qui lui sont devoiues par l’article 2 de la
loi n* 51-484 du 27 avril 1951.

Dans les territoires ou provinces auxquels ils sont affectf-s,
les deJGguGs reprusenlenl le directeur du contrGle financier et
agissent sous sa responsabllilG.

Art. 9. — Le directeur du contrGle financier suit rcxrcution
dcs dGpcnscs dc fonctionncment et d’investissement ties ser¬
vices civils et militaires de l’Etat dans les territoires d’outre-mcr
par delGgation dcs contrGleurs des dGpenses engagGes Intcrcsses.

A cet effet, les engagements de dGpenses cffcctuCcs par les
ordonnateurs locaux du budget de l’Etat, ainsi que les mandats
de pavement correspondants, sont soumis au visa du dlrecleur
du contrGle financier, qui tient la comptabUite des dt'-penses
engagGes.

Toutefois, pour certaines catGgories de dGpenses, des instruc¬
tions du ministre des finances pourront prevoir la dispense
du visa des mandats de payement. Dans ce cas, la piGce d’enga-
gement comnortant le visa du directeur du’contrGle financier
sera iointe A 1’aDDUi du mandat de oavement et, lorsquc plu-
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sicurs mandats succcssifs seront dmis A la suite du mCme enga¬
gement, it sera fait rdfdrence au mandat auquel le visa est
annexe.

Le directeur du contrdle financier ne peut refuser son visa
que pour des motifs se rapportant A 1’application des dispo¬
sitions d’ordre financier des lois et rdglements ou A la rdgu-
larite de l’execution du budget.

Lorsque, sans refuser son visa, le directeur du contrdle finan¬
cier croit devoir l’assortir d’observations, celies-ci sont notifies
au contrdleur des ddpenses engagdes competent, A l’ordonnateur
sccondaire, ainsi qufau comptable assignataire.

II est fait interdiction au comptable assignataire de payer
une depense dont l’engagement aurait motive un refus de visa.

Le directeur du contrOle financier suit, en outre, I’exdcution
des operations de tresorerie de l’Etat.

Art. 10. — Le directeur du contrdle financier exerce le contrdle
permanent des finances des groupes de territoires, des territoires
non groupes, des territoires groupes ainsi que des operations
de trdsorcrie desdites collfictivitds.

Lcs engagements dc depenses et les mandats de pavement
corrcspondants sont soumis au visa prdalable du directeur du
controle financier qui tient la comptabilitd des depenses enga¬
gdes.

Toutefois, pour certaines categories de depenses, des instruc¬
tions du ministre des finances et du ministre de la Franca
d’outrc-mcr pourront prevoir la dispense du visa des mandats
dc pavement. Dans ce cas, la pidee d’engagement comportant
lc visa dir directeur <lu contrdle financier est jointe A l’appui
du mandat de pavement et, lorsque plusieurs mandats successes
sont ends A la suite du meme engagement, il est fait rdfdrence
du mandat auquel le visa est annexe.

Lorsque, sans refuser son visa, le directeur du contrdle finan¬
cier croit devoir l’assortir d’observations, celles-ci sont notifies
A Fordonnateur interessd ainsi qu'au comptable assignataire.

Le directeur du controle financier ne peut refuser son visa
que pour des motifs se rapportant A l’application des disposi¬
tions d’ordre financier des lois et rdglements ou A la regularity
de I’exdcution du budget.

Le haul commissaire, lc gouverneur gdndrai ou les gouver-
ncurs peuvent passer outre A ce refus, i charge d’en informer
immediatemcnt lc ministre de la l'Yance d'outre-mer. 11s en
avisent en mdme temps le directeur du contrdle financier ou
ses ddlegucs. Lc directeur du contrdle financier rend compte
au ministre dc la France d’outre-mer et au ministre des finances.

II est fait interdiction au comptable assignataire de payer
une ddpense qui n’aurait pas £16 visde A rengagement, sauf
requisition dans les conditions prevucs au ci.nquicme alinda de
l’article 227 du ddcrct du 30 ddcembre 1912.

Les rdglcs ddfinies dans le present article sont applicables aux
operations des budgets annexes qui s’exdcutent selon les rdgles
de la comptabilitd publique ainsi qu’aux operations, des comptes
spdeiaux ou hors budget de chacune des collcctivitcs visces au
premier alinda du present article.

Art. 11. — Le directeur du contrdle financier suit l’exccution
des ddpenses des plans d’dquipement et de ddvcloppcment deo-
nomique et social des territoires d’out’cmer prdvus par la loi
n® 46-S60 du 30 avril 1916.

En ce qui conceme les ddpenses de la section gdndrale des
plans vises A l’alinda preeddent, cc controle s’cxerce, sauf sur
les socidlds et organismes visds aux articles 17 ct 23 ci-dessous,
dans les conditions ddfinies A l’arlicle 9 du prdsent decret se
rapportant aux ddpenses de l’Etat effectudcs dans les territoires
d’outre-mer auxqueiles les depenses de ladile section gdndrale
sont assimilccs du point de vue de l’organisation et des moda-
litds du controle financier.

Les ddpenses des sections d’outre-mer des plans visds au pre¬
mier alinda sont assimildes, au point de vue ac ^organisation ct
des inodalitcs du contrd’le financier, aux ddpenses des groupes
de territoires, dcs territoires groupds et des territoires non grou-
pds. Le controle financier s’exerce A leur dgard dans les condi¬
tions ddfinies A l’arlicle 10 ci-dessus.

Art. 12. — Tous les documents budgdtaires du groupe de terri-
toircs, du territoire non groupd, du territoire groupd et, dven-
tuellement, de la province sont communiquds au directeur du
contrdle financier, ou A ses ddldguds dans des ddlais tels que
ccux-ci puissent faire connaitre leurs observations au chef admi¬
nistrate de la circonscription intdressde avant le ddpdt desdits
documents A 1’asscmblde respectivement compdtente. Lcs mdmes
dispositions s’appliquent aux budgets annexes.

Art. 13. — Les dirccteurs du conlrdle financier ct leurs ddld¬
guds suivent la preparation des plans d’dquipement et de ddve-
loppemrnt dconomique et social des territoires d’outre-mer
prdvus par la loi n° 40-860 du 30 avril 1916 ainsi que des pro¬
grammes ct tranches annuelles de ces plans. Ils recoivent ou
se font comtnuniqucr A cet effet tous documents utiles, et
nolamment les devis et les avant-projets.

Art. 14. — Le directeur du contrdle financier recoit mensueb*
lenient de tous les comptables principaux de son ressort la’
situation des recettes et des ddpenses opdrdes au titre des divcTg
budgets et comptes visds aux articles prdeddents.

Art. 15. — Tout projet de rdglementation destruction ou de
ddcis.on dmanant des difidrentes administrations civiles et mili«
taires et de nature A exercer des rdpercussions directes sur lee
finances de l’Etat, du groupe de territoires, d’un territoire, doit
dtre communiqud sans ddlai pour avis au directeur du contrdle
financier ou A ses ddldguds.

L© directeur du contrdle financier ou ses ddldguds peuvent,
pour des motifs d’ordre financier, dmettre un avis ddfavorable
qui doit etre motivd. Le haut commissaire gouverneur gdndrai,
ou gouverneur, A charge d’en rdfdrer au ministre de la France
d’outre-mer, peut passer outre A l’avis ddfavorable, ou pour des
motifs tirds de la necessitd du raaintien de 1’ordre, AFabsence
d’avis. De leur cdtd, le directeur du contrdle financier ou ses
ddldguds devront faire connaitre leur avis motivd, dans un ddlai
de huit jours A compter de la date oh le projet leur a dtd notifid.

Au cas oii le haut commissaire, gouverneur gdndrai ou gou¬
verneur aura passd outre soit A l’avis ddfavorable. soit A l'ab-
sence d’avis, il en informe le directeur du contrdle financier
ou ses ddldguds. Le directeur du contrdle financier rend compte
au ministre des finances et au ministre de la Franoe d’outre-mer.

Art. 16. — Les projets dc marchds sont soumis pour visa au
directeur du contrdle financier ou A ses ddldguds. Ledit visa
mtervient, suivant lcs cas, selon les modalitds d6finies aux
articles 9, 10 et 11 ci-dessus; le refus de visa comporte les
mdmes consdquences que celles prdvues auxdits articles.

Art. 17. — Le directeur du contrdle financier exerce la sur¬
veillance des finances des collectivitds non visdes A Particle 10
ci-dessus, ainsi que des dtablissements publics pour lesquels
celle-ci n’a pas dtd organisee par des textes particulars.

A cet effet, le directeur du contrdle financier ou ses ddldguds
peuvent se faire communiquer les projets de budgets les comp¬
tes ddfinitifs ainsi que les marchds de ces collectivitds et dta¬
blissements publics. Toutefois, sont obligatoirement tenues da
soumettre ces documents au visa du directeur du contrdle
financier ou de ses ddldguds, sans demande prdalable, les
communes dont les comptes sont jugds directement par la cour
des comptes.

Art. 18. — Le directeur du contrdle financier est informd des
lieux, dates et ordre du jour des rdunions de commissions
administratives traitant de questions tlnancidres ou dconomi-
ques. 11 peut assister A ces commissions ou s’y faire reprd-
senter.

Art. 19. — Le directeur du contrdle financier ou ses ddldguds
peuvent requerir des administrations civiles ou militaires, ct
d’une facon gdndrale - des services des collectivitds et dta¬
blissements aont ils contrdlerit ou surveiltent les finances
la communication de tous documents financiers ou comptables
et de toutes dtudes dconomiques ndcessaircs A l’accomplisse-
rnent de leur mission.

Ils communiauent de leur cdtd aux fonctionnaires de Ins¬
pection de la France d’outre-mer en mission tous renseigne-
ments de leur compdtence.

Art. 20. — Le directeur du contrdle financier adressc, au
moins une fois (par an, au ministre des finances, ainsi qu’au
ministre de la France d’outre-mer, un rapport d’enscmble por-
tant aussi bien sur 1’activitd du contrdle financier que sur la
situation dconomique et fmancifcre dcs collectivitds et dtablisse*
ments dont il contrdle ou surveille les finances.

D’autre part, le directeur du contrdle financier adresse au
ministre des finances et au ministre de la France d’outre-mer
des rapports propres A chacun des budgets et A la trdsorcrie des
mdmes collectivitds et dtablissements ainsi que sur leurs
comptes ddfinitifs.

En outre, le directeur du contrdle financier, A la cldture do
chaque exercice, dtablit et adresse au ministre des finances et
au ministre de la France d’outre-mer, ainsi qu’au comitd direc¬
teur du F. I. D. E. S., un rapport sur I’exdculion du plan d’dqui-
pement et de ddvelappemcnl dconomique et social de sa cir¬
conscription et sur la situation des engagements effccluds tant
au titre de la section gdndrale qu’au titre des sections d'outre-
mer. Il informe plus particulidrement le contrdlcur dcs ddpenses
engagees du ministdre de la France d’outre-mer des conditions
dans lesquelles s’exdcutent les opdrations de la section gdndrale,
A l’exception de celles se rapportant aux socidtds ou organismes
visds A l’article 23 ci-aprds. .

Un exemplaire de tous les rapports ou documents visds au
prdsent article est adressd au haut commissaire, gouverneur ou
chef de la collectivitd ou de l’dtablissemcnt intdressd.


